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La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 2 septembre  
2009, par Mme Isabelle PASQUET, sénatrice des Bouches-du-Rhône, des circonstances de  
l’interpellation de M. M.M., le 15 juillet 2009, à Marseille et du déroulement de sa garde à  
vue. 

Malgré une première demande formulée auprès du parquet en date du 3 septembre  
2009, la Commission n’a eu connaissance de la procédure judiciaire relative à la garde à vue  
de M. M.M. que le 6 avril 2010 et la procédure relative à son dépôt de plainte le 2 juin 2010.

La Commission s’est rendue sur les lieux de l’interpellation. 

Elle a entendu M. M.M., Mme C.M., épouse de M. M.M., en qualité de témoin, ainsi  
que  MM.  C.F.,  S.J.,  gardiens  de  la  paix  affectés  à  la  compagnie  départementale  
d’intervention, D.M., gardien de la paix affecté au groupe de sécurité et  de proximité du  
secteur centre, G.S., brigadier de police et officier de police judiciaire au commissariat de  
Noailles, Mme S.G-S., gardien de la paix affecté au poste de police de la plage des Catalans,  
M.  F.G.,  brigadier  de  police  et  Mme  C.P.,  gardien  de  la  paix,  ces  deux  derniers  ayant  
participé à la surveillance de M. M.M. à l’hôpital.

> LES FAITS

L’interpellation :

M. M.M. a indiqué s’être trouvé le 15 juillet 2009, avec son épouse, à la plage des Catalans 
de Marseille, lorsque leur attention a été attirée par une bagarre en cours sur la terrasse de 
la  pizzeria  donnant  sur  la  plage.  Trois  personnes  encerclaient  une  quatrième  qu’elles 
frappaient avec un bâton ou une chaise. La personne est sortie du cercle en courant, elle 
présentait des traces de sang sur le visage, alors que ses trois agresseurs la poursuivaient. 
M et Mme M. auraient crié d’arrêter, sans intervenir physiquement.

Deux  policiers  du  poste  de  secours  de  la  plage  seraient  arrivés.  L’un  d’eux  leur  aurait 
demandé s’ils  avaient  été  témoins  des  faits.  Le  couple  aurait  déclaré  ne  pas  connaître 
l’origine du différend mais avoir assisté à l’agression. Le policier les aurait alors invités à le 
rejoindre au bungalow de police et à attendre à l’extérieur qu’ils aient prodigué les premiers 
soins pour ensuite recueillir leur témoignage.

Arrivé à hauteur du bungalow, le couple se serait retrouvé en présence de trois ou quatre 
policiers, venus en renfort. L’un des policiers se serait adressé à M. M.M., en le tutoyant, 
pour lui dire qu’il l’avait déjà vu dans un quartier connu pour être un lieu de prostitution de 
travestis. M. M.M. aurait confirmé que cela avait bien été le cas, dans une situation où il avait 
été lui-même victime, et il aurait enchaîné en disant qu’il leur avait été demandé de patienter 
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à cet endroit pour témoigner. Le policier lui aurait alors intimé l’ordre de quitter les lieux en 
ces termes : « Casse-toi, on ne veut pas de ton témoignage. Si tu veux témoigner, tu vas le 
faire au commissariat ».

Aussitôt, un incident aurait éclaté entre Mme C.M. et le policier. Ce dernier aurait saisi celle-
ci par le bras en l’accusant de l’avoir traité de « guignol » et de « fils de pute » ; des policiers 
l’auraient  alors  fermement  conduite  à  l’intérieur  du  bungalow.  M. M.M.  aurait  réagi  en 
demandant de la relâcher. Il a précisé, devant la Commission, ne pas avoir tenté de pénétrer 
dans  le  bungalow  pour  suivre  son  épouse  mais  s’être,  au  contraire,  éloigné,  tout  en 
conservant  une vue sur  l’entrée et  il  aurait  attendu.  Le policier,  qui  s’était  adressé à lui 
précédemment aurait joué ostensiblement avec sa matraque en lui disant « Ou tu dégages, 
ou tu vas finir au poste avec ta femme ». M. M.M. aurait  répété qu’il  était là parce qu’on 
l’avait invité à témoigner. Les deux policiers présents auraient entrepris de le pousser, sans 
qu’il réagisse. L’un des policiers aurait appelé des collègues et ils se seraient précipités sur 
lui afin de le ceinturer et de le conduire au sol ; à cette occasion, son visage a heurté la 
terrasse du bungalow.

Il aurait ensuite été traîné dans le bungalow, sa tête dépassant dans l’embrasure de la porte. 
Ainsi maintenu, il aurait été menotté dans le dos et sa tête aurait été heurtée à plusieurs 
reprises par les battements de la porte. M. M.M. a indiqué avoir reçu des coups de pieds et 
des coups de matraque au visage et sur tout le corps. Il aurait signalé qu’il ne parvenait pas 
à respirer mais en vain, les policiers maintenant leur pression sur le haut de son dos. Son 
épouse  et  des  personnes  présentes  à  l’extérieur  du  bungalow  leur  auraient  demandé 
d’arrêter. Il aurait fini par perdre connaissance, pour retrouver ses esprits au commissariat du 
7ème arrondissement de Marseille dit « des Catalans ». 

* *
*

Le  gardien  de  la  paix  C.F.,  affecté  à  la  compagnie  départementale  d’intervention  des 
Bouches-du-Rhône au moment des faits, est intervenu en renfort,  vers 16h00, avec trois 
collègues (M. D., chef de bord et MM. S.J. et F., gardiens de la paix), suite à l’incident qui se 
déroulait plage des Catalans. Il leur aurait été indiqué qu’une rixe était survenue entre une 
personne et les gérants de la pizzeria. MM. F. et D. se seraient rendus à la rencontre des 
gérants de la pizzeria, tandis que MM. C.F. et S.J. auraient rejoint le poste de police, installé 
dans le bungalow sur la  plage,  où la  victime recevait  des soins de la part  des policiers 
maîtres-nageurs sauveteurs.

Arrivé  au bungalow, M. C.F.  a  indiqué avoir  constaté un attroupement de vingt  à trente 
personnes.  Il  se serait  assuré qu’à l’intérieur les choses se déroulaient sans difficulté.  A 
l’extérieur du bungalow, il aurait remarqué un couple particulièrement agité, lequel prétendait 
avoir assisté à toute la scène et prenait manifestement parti pour la personne blessée. A un 
moment  donné,  M.  C.F.  aurait  perçu  très  clairement  des  propos  injurieux,  destinés  aux 
fonctionnaires présents, à savoir : « Vous êtes des fils de pute, des guignols ». Son collègue, 
M. S.J., aurait alors invité l’auteur de ces propos – qui se révèlera être Mme C.M. – à entrer 
dans le bungalow afin de relever son identité. Le gardien de la paix C.F. serait également 
entré, suivi par M. M.M., alors qu’il avait demandé à ce dernier de patienter à l’extérieur. Une 
fonctionnaire de police se serait chargée de Mme C.M.

M. M.M., bien qu’invité à plusieurs reprises à sortir du bungalow, aurait refusé d’obtempérer, 
affirmant qu’il ne quitterait pas son épouse et qu’il s’opposerait à sa conduite par la police 
dans un autre lieu. Face à son refus, les fonctionnaires C.F. et S.J. auraient saisi le bras de 
M. M.M. pour l’accompagner vers la sortie. En réaction, l’intéressé aurait effectué un geste 
pour se dégager, puis se trouvant face à M. S.J., il l’aurait repoussé en prenant appui sur sa 
poitrine tout en proférant des propos injurieux et menaçants. Il aurait  également tenté de 
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porter un coup de tête à M. S.J. Les fonctionnaires auraient alors décidé de procéder à son 
interpellation en le maîtrisant par la force.

M. C.F. a indiqué avoir, pour sa part, ceinturé M. M.M., geste également pratiqué par M. S.J., 
lequel a, en plus, effectué un balayage des jambes. Ceci aurait eu pour effet de conduire 
l’intéressé au sol en position allongée. Sur question de la Commission, M. C.F. a indiqué se 
souvenir que le buste et la tête avaient heurté violemment le sol.

Les fonctionnaires auraient ensuite placé M. M.M. sur le ventre pour le menotter dans le dos, 
opération qui se serait révélée difficile en raison de son agitation. Un troisième fonctionnaire, 
M. D.M., aurait pris son bras gauche, M. S.J. le bras droit, et ils auraient réussi à le menotter  
ainsi.  Pendant  ce  temps,  M.  C.F.  aurait  maintenu  les  jambes.  Puis,  le  menottage  étant 
achevé, M. C.F. aurait maîtrisé seul M. M.M., en position accroupie, une main sur son dos et 
une main en maintien des menottes. M. C.F. a, dans un premier temps, déclaré devant la 
Commission qu’à cet instant,  Mme C.M. serait  alors « entrée en crise d’hystérie », criant 
« Lâchez-le,  vous  êtes  des  fachos ».  Les  deux  collègues  féminines  présentes  dans  le 
bungalow  auraient  isolé  Mme  C.M.  dans  une  autre  pièce  (le  vestiaire),  sans  toutefois 
parvenir à faire cesser ses hurlements. M. C.F. a souhaité revenir sur cette déclaration pour 
préciser que Mme C.M. était  entrée en crise à l’instant  où M. M.M. avait  eu un premier 
contact avec M. S.J. et non au moment où lui-même tenait M. M.M. et, de ce fait, elle aurait 
été  conduite  immédiatement  dans la  pièce  voisine.  Cette  précision a  été  apportée pour 
souligner que Mme C.M. n’avait pu être témoin des modalités d’interpellation de son époux.

Après s’être assurés que les abords du bungalow étaient  sécurisés,  avec notamment la 
présence des éléments de la brigade anti-criminalité, les agents interpellateurs ont décidé de 
quitter  le bungalow pour se rendre à pied au commissariat  du 7ème,  tout proche. M. S.J. 
marchait en tête, suivi de MM. C.F. et D.M., qui maintenaient M. M.M., lequel aurait continué 
à s’agiter.  Derrière eux, Mme C.M. était  entourée de deux fonctionnaires féminines et la 
victime de la rixe suivait.

Egalement entendu par la Commission, le gardien de la paix S.J. a décrit un déroulement 
des faits correspondant aux déclarations du gardien de la paix C.F.

Pour sa part, M. D.M., gardien de la paix affecté au groupe de sécurité et de proximité du 
secteur centre, est arrivé avec sa collègue S.G-S. à l’intérieur du bungalow, où étaient déjà 
présents le couple M. et trois policiers de la compagnie départementale d’intervention. Des 
échanges entre ce couple et ses collègues, il aurait compris que la femme avait commis un 
délit d’outrage. M. D.M. a décrit le comportement de la femme comme étant « hystérique », 
son conjoint  aurait  adopté le même type de comportement.  Mme S.G-S. aurait  rejoint la 
collègue féminine du poste pour s’occuper plus spécialement de Mme C.M., et M. D.M. se 
serait positionné en soutien de ses collègues de la compagnie départementale d’intervention 
pour contrôler M. M.M. Selon M. D.M., au moment de son interpellation, M. M.M. n’aurait pas 
spécialement chuté lourdement au sol et aucun coup ne lui aurait été porté. Puis le reste de 
l’équipage de la compagnie départementale d’intervention les auraient rejoints. Les quatre 
membres de cette compagnie ont escorté M. M.M. – lequel marchait normalement – jusqu’au 
commissariat du 7ème et, avec Mme S.G-S., M. D.M. aurait escorté Mme C.M.
M. D.M. a déclaré que M. M.M. ne s’était pas plaint de douleurs et il n’a rien remarqué de 
particulier sur son visage. 

De son côté, Mme S.G-S.,  également gardien de la paix au sein du groupe de sécurité 
publique de Marseille depuis avril 2006, a déclaré, qu’à son arrivée dans le poste de police 
de la plage des Catalans, elle avait vu deux fonctionnaires de police et un civil échangeant 
des  propos  assez  vifs.  Au  fond  de  la  pièce  se  trouvaient  une  policière  maître-nageur 
sauveteur, ainsi qu’une femme au comportement hystérique. Elle se serait portée au côté de 
sa  collègue  féminine  pour  lui  prêter  main  forte.  A un  moment,  l’homme  en  civil  aurait 
commencé à bousculer les policiers qui voulaient le faire sortir de la pièce, ce qui a provoqué 
une agitation extrême de la jeune femme, à tel point qu’il a été décidé de la conduire dans la 
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pièce contiguë et de la menotter les mains derrière le dos. Dès cet instant, Mme S.G-S. n’a 
pu observer ce qui se passait dans la pièce principale jusqu’au signal pour se rendre au 
commissariat  du 7ème.  Selon ses dires,  M. M.M. aurait  marché normalement  au cours du 
trajet.

La conduite dans les services de police et le placement en garde à vue :

Au commissariat des Catalans, alors que M. M.M. se trouvait en position couchée, il aurait 
entendu son épouse qui pleurait et qui l’appelait, lui disant que son visage était déformé. 
M. M.M. aurait tenté de se redresser, il ressentait des douleurs dans tout le corps. Un des 
policiers interpellateurs serait arrivé et aurait effectué un balayage, le faisant rebasculer au 
sol. Le policier lui aurait ensuite donné des gifles et c’est à ce moment là que M. M.M. aurait 
réalisé que sa mâchoire « bougeait dans tous les sens », l’obligeant à serrer les dents pour 
que sa mâchoire reste en place. Mme C.M. a également rapporté1 avoir été témoin de ces 
coups portés au visage de son mari.

Pour leur part, les fonctionnaires entendus ont déclaré que les deux mis en cause avaient 
été conduits dans un couloir  du commissariat  du 7ème,  assis  au sol,  le  temps qu’un des 
agents interpellateurs rende compte à l’OPJ de permanence. C’est à cet endroit que certains 
fonctionnaires auraient remarqué le visage gonflé de M. M.M. Ils ont affirmé qu’aucun coup 
n’avait été porté. 

M. et Mme M. ont ensuite été conduits au commissariat de Noailles, où leur placement en 
garde à vue leur a été notifié respectivement à 17h00 et 16h50 – la mesure prenant effet à 
16h20, heure de leur interpellation –, pour les faits d’outrage et rébellion. Seul M. M.M. a 
souhaité faire usage de ses droits, à savoir un examen médical et le concours d’un avocat. 
Mme C.M. a demandé par la suite à bénéficier de la visite d’un médecin.

De 17h20 à 18h50, selon les mentions portées à la procédure, M. M.M. a été entendu par 
l’officier de police judiciaire G.S. Contrairement à la mention figurant sur le procès-verbal 
d’audition2, aucune lecture ne lui en aurait été donnée avant de lui proposer de signer le 
document, ce qu’il a refusé de faire. 

Au cours de la soirée, il a reçu la visite d’un médecin, à la suite de laquelle il a été conduit à 
l’hôpital  pour  réaliser  des  radios.  Celles-ci  ont  permis  de  diagnostiquer  une  « fracture 
mandibulaire  gauche  sous-condylienne  haute »,  ainsi  qu’un  « hématome  jugal  gauche » 
nécessitant une intervention chirurgicale. En conséquence, M. M.M. a été hospitalisé.

L’hospitalisation de M. M.M. :

Dès l’arrivée dans sa chambre d’hôpital, M. M.M. a indiqué avoir été menotté à une main. Il 
aurait sollicité l’escorte pour qu’ils changent les menottes de main en indiquant qu'elles lui 
faisaient  mal,  il  s'estimait  également gêné par  la  lumière de la  chambre qui  était  restée 
allumée toute la nuit et par le bruit de l’ordinateur portable sur lequel les policiers auraient 
regardé un film.  Les policiers  de garde lui  auraient  signifié  que « ce serait  ainsi  et  pas 
autrement ».

Le lendemain matin, à 11h20, au moment où il allait quitter sa chambre pour être conduit en 
salle d’opération, l’officier de police judiciaire qui l’avait entendu la veille lui a notifié la levée 
de la mesure de garde à vue. M. M.M. est sorti de l’hôpital le 17 juillet 2009. Le médecin a 
estimé la durée d'incapacité totale de travail, au sens pénal, à 15 jours.

1 Non seulement devant la Commission mais aussi pendant son audition en garde à vue qui a eu lieu immédiatement après les  
faits. 
2 « Lecture faite par nous même, le mis en cause ne sachant ni lire ni écrire, il persiste et signe le présent avec nous à 18h50.  »
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La Commission a pris connaissance du procès-verbal  d’installation rédigé le  16 juillet,  à 
0h40, sur lequel figurent notamment les motifs de l’hospitalisation, l’infraction reprochée, un 
schéma  avec  la  position  des  gardiens  et  de  l’« individu  entravé »,  l’emplacement  des 
mobiliers et les différents accès. Les consignes générales précisent que le personnel ne doit 
pas se regrouper en un point unique ni  s’absorber dans des activités susceptibles de le 
distraire de sa mission (bavardage, lecture, jeux, etc.)

Dans ses déclarations devant la Commission, le brigadier de police F.G., qui a assuré, avec 
un collègue, la garde statique de M. M.M. à l’hôpital, dans la nuit du 15 au 16 juillet 2009, de 
2h05 à 5h20, a précisé que le gardé à vue avait été entravé « réglementairement », c'est-à-
dire avec un membre relié au lit d’hôpital. Dans cette unité de l’hôpital Nord qui ne dispose 
pas  de  chambres  sécurisées,  les  fonctionnaires  auraient  pour  consigne  d’entraver  un 
membre du gardé à vue, au choix de celui-ci, à l’aide de menottes spécifiques avec une 
longue chaîne, sauf instruction écrite contraire du corps médical.
Le brigadier F.G. a indiqué avoir procédé comme habituellement : il a vérifié la bonne fixation 
de l’entrave et l’installation générale du gardé à vue dans son lit, puis, avec son collègue, ils 
se sont installés dans le couloir sur des chaises disposées de part et d’autre de la porte 
d’entrée de la chambre. D’après ses souvenirs, sans en être certain toutefois, la chambre 
était éteinte, l’éclairage du couloir étant suffisant pour bien apercevoir le gardé à vue. Sur 
question de la  Commission,  M. F.G. a assuré  qu’il  ne s’était  livré,  avec son collègue,  à 
aucune  activité  particulière  (jeux,  appareil  radio  ou  vidéo,  etc.).  Aucun  incident  n’aurait 
troublé cette faction ; dans le cas contraire, cela aurait été mentionné sur la main courante. 

De son côté, le gardien de la paix C.P., a indiqué avoir relevé l’équipe de garde vers 5h30 et 
ne pas avoir souvenir de faits particuliers. Sur question de la Commission, elle a précisé que 
dans le cas le plus général, la chambre du gardé à vue n’est pas éclairée la nuit. Elle a, en 
outre, déclaré n’avoir disposé d’aucun moyen de divertissement, d’autant que cette mission 
lui avait été assignée à sa prise de service.

La reprise de garde à vue et la confrontation avec les fonctionnaires de police :

Quatre jours après sa sortie de l’hôpital, M. M.M. aurait reçu un appel de l’OPJ, l’informant 
qu’il souhaitait le voir avec sa femme. L’OPJ aurait proposé une date qui ne lui convenait pas 
en raison de rendez-vous médicaux, l’OPJ aurait alors répondu qu’il reprendrait attache plus 
tard.

Le 10 août 2009, l’avocat de M. M.M. a déposé une plainte auprès du parquet.

Courant septembre, l’OPJ a rappelé M. M.M., l'invitant à se présenter le 30 septembre, à 
11h00 au commissariat de Noailles, avec son épouse. De cette conversation téléphonique, 
M. M.M. a indiqué comprendre que l’objet de cette convocation était de les entendre sur les 
faits dénoncés dans leur plainte du 10 août. 

Le 30 septembre 2009, le couple M. a été reçu par l’OPJ qui lui a immédiatement notifié son 
placement en garde à vue, à 11h20. Le couple a été conduit dans l’espace des geôles de 
garde à vue. M. M.M. a indiqué avoir été soumis à une fouille intégrale, au cours de laquelle 
il a pu conserver son caleçon. Le couple a ensuite patienté dans les geôles de garde à vue 
jusqu’au début de l’après-midi, moment où il a été conduit dans le bureau de l’OPJ. Trois 
fonctionnaires  que  M. M.M.  a  reconnus comme étant  présents  sur  la  plage,  ainsi  qu’un 
quatrième,  qui  était  le  conducteur  du  véhicule  pour  le  trajet  entre  le  commissariat  des 
Catalans et le commissariat de Noailles, étaient déjà là. 

Au cours de la confrontation, les policiers auraient eu la possibilité de consulter librement les 
pièces de procédure et avoir ainsi accès aux procès-verbaux rapportant les déclarations du 
couple.  L’OPJ  n’aurait  pas  donné  lecture  des  déclarations  des  fonctionnaires.  L’un  des 
policiers aurait joué ostensiblement avec sa mâchoire (en référence, selon M. M.M., à sa 
mâchoire qui avait été fracturée), déclenchant le rire de ses collègues. L’un des policiers se 
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serait adressé à Mme C.M. en lui disant qu’elle avait épousé un « pédé qui fréquente les 
travelos », qu’elle ferait mieux d’aller avec un autre. M. M.M. aurait sollicité l’intervention de 
l’OPJ pour faire cesser ces railleries. L’OPJ se serait levé et lui aurait rétorqué : « Moi, ce 
n’est pas la mâchoire que je vais te casser, je vais te casser la gueule ».

M. M.M. a indiqué avoir refusé de signer le procès-verbal de confrontation, n’en connaissant 
pas le contenu exact et alors que le procès-verbal avait été modifié suivant les indications 
des fonctionnaires. Ces derniers auraient eu la possibilité de relire le procès-verbal,  d’en 
demander  des  modifications  successives  et  plusieurs  versions  auraient  été  déchirées. 
L’avocat de M. M.M. serait entré à cet instant dans le bureau et aurait déclaré qu’on n’avait 
pas à l’obliger à signer. 

* *
*

De son côté, l’officier de police judiciaire G.S., a indiqué avoir pris la décision d’une reprise 
de la mesure de garde à vue du couple M. en accord avec le parquet dans l’hypothèse où ils 
auraient  été  déférés  par  la  suite.  La  confrontation  se  serait  déroulée  selon  la  pratique 
habituelle et il aurait donné lecture des auditions de chacun. En une seule occasion, il aurait 
fait relire, sur sa demande, à un des fonctionnaires un point précis de ses déclarations. Il a 
fait  observer  que  si  la  même requête  avait  été  formulée  par  M.  ou  Mme M.,  il  l’aurait 
acceptée.  M.  et  Mme  M.  n’auraient  pas  respecté  les  règles  préalablement  posées,  et 
interpellaient les policiers directement sans passer par lui, ils discutaient entre eux.

La confrontation a eu lieu de 14h25 à 15h45. Les mesures de garde à vue ont été levées à 
15h55 pour M. M.M. et 16h15 pour son épouse.

Les suites judiciaires :

Les faits d’outrage à agent et de rébellion reprochés à M. et Mme M. ont été classés sans 
suite par le parquet le 25 janvier 2010 au motif d’infraction insuffisamment caractérisée. Il en 
a été de même le 30 mars 2010 pour la plainte de M. M.M.

> AVIS

Concernant l’origine de l’interpellation de M. M.M. :

En  présence  de  deux  versions  contradictoires,  la  Commission  n’a  pas  été  en  mesure 
d’établir si M. M.M. avait ou non pénétré dans le bungalow malgré l’interdiction faite par les 
fonctionnaires de police.

Concernant les modalités d’interpellation de M. M.M. :

L’un des agents interpellateurs, M. D.M., a déclaré que la conduite au sol avait été décidée 
en raison du refus d’obtempérer de M. M.M. Celui-ci était virulent et vu sa corpulence, la 
priorité a été de se protéger. L’exigüité des lieux ne permettant pas de se mettre à distance, 
les fonctionnaires auraient été contraints d’amener cette personne au sol afin de pouvoir la 
maîtriser et la menotter.
Au sol, M. M.M. aurait continué à se débattre, malgré l'action des trois fonctionnaires qui le 
maintenaient.

Il semble établi que la maîtrise de M. M.M. risquait de présenter des difficultés. Dès lors, la 
Commission s'étonne de l'initiative prise par  ces trois  policiers  de vouloir  intervenir  sans 
autre  assistance,  alors  que  des  renforts  étaient  présents,  à  la  porte  du  bungalow.  En 
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réalisant  un  meilleur  rapport  de  force,  ils  pouvaient  se  donner  les  moyens  de  contenir 
efficacement l'agitation de M. M.M. et de limiter ainsi les risques de blessures.

La Commission n’est  pas en mesure d’établir  que des coups auraient été portés et des 
injures proférées à son encontre sur M. M.M. lors de son interpellation.

Concernant les incidents qui se seraient produits au commissariat du 7ème :

Il a été indiqué à la Commission que les deux mis en cause avaient été invités, en l’absence 
de  sièges  dans  le couloir, à  s’asseoir  par  terre,  cela  par  sécurité,  pour  éviter  aux 
fonctionnaires de recevoir des coups.

La Commission, qui s’est rendue sur place, a constaté l’absence de sièges dans le couloir où 
le couple avait patienté. Elle considère cependant que les impératifs de sécurité ne justifient 
pas que les interpellés soient assis à même le sol.

Sur les faits de violences qui auraient été exercées en ces lieux, la Commission n’a pu en 
établir la réalité.

Concernant le déroulement de l’hospitalisation :

Concernant  le  repos  de  M. M.M.  qui  aurait  été  perturbé  par  les  activités  de 
« divertissement » des policiers de garde et par la lumière qui serait restée allumée toute la 
nuit,  la  Commission  se  trouve,  une  nouvelle  fois,  en  présence  de  deux  versions 
contradictoires. 

Concernant  le  menottage  d’un  membre  de  M. M.M.  à  son  lit  d’hôpital,  confirmé par  les 
fonctionnaires  ayant  assuré  cette  surveillance,  la  Commission  observe  que  le  texte  de 
référence  en  matière  d’utilisation  des  menottes  est  l’article  803  du  code  de  procédure 
pénale, qui dispose : « Nul ne peut être soumis au port des menottes ou des entraves que 
s'il  est  considéré  soit  comme  dangereux  pour  autrui  ou  pour  lui-même,  soit  comme 
susceptible de tenter de prendre la fuite. » 
Conformément à l’interprétation de la circulaire générale C.803 du 1er mars 1993, cet article 
consacre  la  notion  de  discernement  quant  à  l’utilisation  des  menottes  et  prohibe  leur 
utilisation systématique. 

Par sa décision du 27 novembre 2003, Hénaf c/ France, la Cour européenne des droits de 
l’Homme (CEDH) a condamné la France pour traitements inhumains ou dégradants dans 
une  affaire  présentant  certaines  similitudes,  en  dehors  du  fait  qu’elle  concernait  une 
personne détenue et non une personne placée en garde à vue. Il s’agissait en l’espèce d’une 
personne  détenue  qui  avait  été  menottée  pendant  son  transfert  de  l’établissement 
pénitentiaire  jusqu’à  l’hôpital,  où  elle  devait  subir  une  opération  chirurgicale.  Arrivée  à 
l’hôpital, elle fut entravée à l’aide d’une chaîne reliant sa cheville à son lit, alors qu’aucun 
élément ne permettait de conclure qu’elle était dangereuse. 
D’autres condamnations ont été prononcées contre la France par la CEDH pour des faits 
analogues depuis cette date.

Dans son rapport publié à la suite de sa visite en France du 14 au 26 mai 2006, le Comité  
européen  pour  la  prévention  de  la  torture  (CPT)  a  recommandé  d’interdire  la  pratique 
consistant à entraver à leur lit d’hôpital des patients détenus, pour des raisons de sécurité. 
Dans sa réponse, le gouvernement avait indiqué : « S'agissant de l'usage des menottes et 
entraves, la direction de l’administration pénitentiaire a, courant 2000, élaboré un projet de 
circulaire visant à faciliter l’application du principe du caractère exceptionnel de l’usage de 
ces moyens de contrainte. » Cette  circulaire  a effectivement  été signée le  18 novembre 
2004.
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Le même comité, dans les normes qu’il a édictées en 2002 et revues en 2006, a indiqué : 
« En cas de recours à un hôpital civil, la question des mesures de sécurité se pose. A cet 
égard, le CPT souhaite insister sur le fait que les détenus envoyés dans un hôpital pour y 
recevoir un traitement ne doivent pas être attachés à leurs lits ou à d'autres éléments du 
mobilier afin d'assurer la sécurité. D'autres moyens de satisfaire aux exigences de sécurité 
peuvent et doivent être mis en œuvre ».

Lors  de  ses  investigations,  aucune  information  permettant  de  penser  que  M. M.M. 
représentait un danger pour lui-même ou pour autrui, ou qu’il tenterait d’échapper aux deux 
fonctionnaires de police en faction devant sa porte qui était ouverte, n’a été recueillie par la 
Commission.  Aucune  information  sur  sa  personnalité  autre  que  les  faits  qui  lui  étaient 
reprochés n’a été communiquée aux personnels qui ont assuré sa surveillance. 
Pourtant,  il  a  été  enchaîné  par  un  membre  à  son  lit  d’hôpital  entre  00h40  et  11h20, 
perturbant ainsi son repos. 

Le Règlement intérieur d’emploi  des gradés et gardiens de la paix de la police nationale 
lequel prévoit, dans son « article 218 : Hospitalisation des personnes gardées à vue », que 
« dans chaque cas particulier et dans le cadre des directives données par l’officier de police 
judiciaire, le commandement établit des consignes écrites. » Les seules consignes dont a eu 
connaissance la Commission pour l’hospitalisation de M. M.M. sont celles figurant sur un 
procès-verbal d’installation du poste de garde à l’hôpital pré-rempli, qui sont d’ordre général. 
Ces consignes prévoient une surveillance constante du gardé à vue : le personnel ne doit 
notamment pas se regrouper en un point unique ni s’absorber dans des activités capables 
de le distraire de sa mission (bavardage, lecture, jeux, etc.), toute absence non obligatoire 
est interdite ; si elle devait se produire, elle ne pourrait être que motivée et très courte.
La Commission estime que ces mesures de surveillance rendaient inutile le menottage de 
M. M.M.

La Commission considère  que les  conditions d’hospitalisation  de M. M.M.  constituent  un 
traitement dégradant au sens de l’interprétation de la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’Homme.

> RECOMMANDATIONS

La Commission demande que des observations soient formulées à l’encontre des agents 
C.F.  et  S.J.,  pour  avoir  voulu  maîtriser  M. M.M.  sans  solliciter  l’assistance  de  collègues 
présents sur les lieux et avoir ainsi pris le risque de provoquer des blessures.

La Commission recommande que la direction départementale de la sécurité publique des 
Bouches-du-Rhône rappelle à ses personnels la note de service du 4 février 2004 relative au 
port des menottes et d’entraves par les détenus hospitalisés.

> TRANSMISSIONS

Conformément aux articles 7 et 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis 
pour réponse au ministre de l’Intérieur,  de l’Outre-mer, des Collectivités territoriales et de 
l’Immigration.

Adopté le 13 décembre 2010.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS
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